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Civausiennes, Civausiens,

Ce document a pour vocation de vous présenter de manière simple et compréhensible les mesures de
prévention mises en œuvre sur la commune de Civaux en cas de catastrophes majeures sur son
territoire

Il s’appuie sur le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) qui liste les risques présents
sur toutes les communes du territoire « à dires d’experts » pour lesquels les actions de préventions
sont précisées dans le Plan Communal de Sauvegarde (PCS).

Il ressort de ces différents documents que notre commune est concernée par :
des risques naturels : inondation, phénomènes climatiques, mouvement de terrain, sismicité,
rupture de barrage,
des risques technologiques : industriel, transport de matières dangereuses, nucléaire, 
des risques sociétaux : pandémie, épidémie (risques sanitaires), attentat. 

Si Civaux présente peu de dangers permanents, il s’avère que le risque zéro lié à un événement
exceptionnel naturel ou non n’existe pas. C’est pourquoi la prévention de ces risques reste
important.

Ce document est donc destiné à vous informer sur les risques et dangers potentiels présents sur le
territoire et sur la conduite à tenir en cas d’accident, car « tous les citoyens ont un droit naturel à être
informés sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis et sur les mesures de sauvegarde qui les
concernent » (art. L125-2 du code de l’environnement). 

Marie-Renée DESROSES
Maire de CIVAUX



Ce service est utile et totalement gratuit

 Il vous informe en temps réel sur : 
Les risques nuclaires
Les inondations, 
Les conditions météorologiques difficiles

 Comment ça marche ? 

Vous recevez les informations par appel téléphonique, et/ou
sms sur votre téléphone fixe et/ou portable.

 Ce service est facile à activer

Remplissez le formulaire au dos  et 
déposez-le en mairie ou par mail à 
contact@civaux.fr

Inscrivez-vous au système
d‘alerte de la commune

La Mairie de Civaux a mis en place un système d’alerte afin
de proposer à ses concitoyens d’être informés en temps réel,
par appel téléphonique (alerte vocale) et sms, des risques et
aléas qui peuvent survenir au sein de la commune.

Conformément à la loi Informatique et liberté et au
Règlement général sur la protection des données (RGPD), la
mairie de Civaux sera seule utilisatrice de vos données
personnelles. Vous disposez d’un droit d’accès, de
modification, de rectification et de suppression des données
qui vous concernent (art. 34 de la loi « Informatique et
Libertés »). Pour l’exercer, adressez-vous à la Mairie ou par
mail : contact@civaux.fr











Qu’est-ce qu’un Plan Communal de Sauvegarde ?

 Face à l’ensemble de ces risques, la Municipalité a mis en place un Plan

Communal de Sauvegarde (PCS), qui recense précisément les aléas, les

enjeux et surtout les moyens et l’organisation mis en oeuvre au niveau

communal pour répondre au mieux à toutes ces situations. Il vise

notamment à recenser toutes les capacités d’hébergement et de

restauration de la commune, la mise en place de distribution massive à la

population, la coordination avec les autorités supérieures, l’organisation

interne à la commune.

 La cellule de crise communale 

La cellule municipale de crise regroupe et coordonne sous l’autorité du

Maire, les différents services concernés par les risques majeurs. Ses

objectifs répondent au devoir de protection des personnes et des biens.

Elle est un poste de commandement à l’échelle communale. 

Ses fonctions : 

• l’alerte à la population,

• l’information à la population, à la presse ainsi qu’aux différents acteurs

de la sécurité publique et civile, aux services sanitaires, aux services

sociaux, aux services techniques, 

• l’organisation et la coordination de la sauvegarde des biens et des

personnes pour leur mise en sécurité, 

• l’organisation du passage au plan ORSEC et la mise à disposition à la

Préfecture du dispositif,

 • l’organisation et la coordination du retour à la normale. 

Le plan communal de sauvegarde



Qu’est-ce qu’un document d‘information communal
sur les risques majeurs (dicrim) ?

 Le DICRIM est un outil de communication destiné à présenter les risques

majeurs présents sur la commune de Civaux et les consignes de sécurité

à suivre en cas d’évènements graves. Ce document fournit également

des informations sur les actions et mesures engagées par les pouvoirs

publics et la Mairie. 

 Qu‘est ce qu‘un risque majeur ?

Un risque majeur est un évènement potentiellement dangereux d’origine

naturelle ou technologique pouvant avoir des conséquences susceptibles

d’être graves sur les personnes, les biens et l’environnement. Quels

risques majeurs à Civaux ? 

• les risques naturels : inondation, phénomènes climatiques, mouvement

de terrain, sismicité, rupture de barrage,

• les risques technologiques : industriel, transport de matières

dangereuses, nucléaire, 

• les risques sociétaux : pandémie, épidémie (risques sanitaires), attentat. 

LE document d’information

communal sur les risques majeurs









LES RISQUES

MAJEURS



INONDATION
L’inondation se manifeste

de différentes manières :

• par des crues lentes

générant des inondations

de plaine (le cours d’eau

quitte son lit mineur pour

occuper le lit majeur),

• par du ruissellement en

secteur urbain, quand

l’eau ne peut pas s’infiltrer

en raison de

l’imperméabilisation des

sols et de la saturation du

réseau d’évacuation des

eaux pluviales.

Recommandations aux particuliers
En cas d’évacuation ordonnée par le Maire ou le Préfet, quittez votre
domicile et rejoignez le point de rassemblement qui vous aura été
précisé par votre responsable de secteur. Prévoyez d’emporter votre
kit d’urgence.

Recommandations aux industriels
Evaluez la vulnérabilité de votre entreprise face à l’inondation.
Intégrez ce diagnostic à votre plan de secours. Au moment de l’alerte
aux crues, placez hors d’eau vos outils de production ainsi que vos
produits dangereux ou toxiques.

Suivi des crues
DREAL Nouvelle Aquitaine
www.vigicrues.gouv.fr





RISQUES CLIMATIQUES
Les risques climatiques

dûs à une perturbation

atmosphérique peuvent se

décliner de plusieurs

manières : une tempête et

ses vents violents, un

orage violent et de fortes

précipitations, un

refroidissement intense

des températures combiné

à de fortes chutes de neige

et/ou à une constitution de

verglas ou encore la forte

chaleur (canicule) sur une

période de longue durée.

La vigilance météo mise en place par Météo France permet d’être alerté et de prendre les
mesures préventives pour éviter d’être exposé à un phénomène dangereux.

Exemple de carte de vigilance 
Météo France



Que faire face à ce risque ?

Neige ou verglas

Grand froid

Tempête ou orage

Canicule

Protéger les
installations du gel

Limiter les
déplacements et
signaler tout trajet
à un proche

Dégager les
trottoirs devant le
domicile

Eviter l’exposition
prolongée au froid et
au vent

Eviter les efforts
brusques

Ne pas surchauffer le
logement

En présence d’un
sans-abri, composer
le 115

Ranger les objets
exposés au vent

Fermer les portes et
volets

Prévoir des couvertures,
vêtements chauds, des
moyens d’éclairage et
des provisions

Sur la route, s’arrêter en
sécurité et ne pas quitter
son véhicule

Débrancher les appareils
électriques et les
antennes de télévision

Ne pas intervenir sur les
toitures

Passer au moins 3
heures par jour dans un
endroit frais

Se rafraîchir, se
mouiller le corps
plusieurs fois par jour

Boire de l’eau
fréquemment et
abondamment même
sans soif

Éviter de sortir aux
heures les plus
chaudes (11-17h)



MOUVEMENT DE TERRAIN

Un mouvement de terrain

est un déplacement plus

ou moins brutal du sol ou

sous-sol en relation avec la

nature et la disposition des

formations géologiques.

Il est dû à des processus

lents de dissolution ou

d’érosion favorisés par

l’action de l’homme.

Prévention
Il n’y a pas de préalerte possible.
Pour autant, les secteurs soumis au risque mouvement de terrain sont
répertoriés sur des documents de références tels que le le Plan Local
d’Urbanisme Intercommunal et de l’Habitat (PLUi-H).
C’est pourquoi il est important que la préoccupation nature et qualité du
sous-sol soit intégrée dans les premières phases de la conception d’un
projet de construction. Une étude de sol spécifique peut être nécessaire
pour confirmer l’absence du risque ou son potentiel à risques.

Recommandations aux particuliers 
En cas d’évacuation ordonnée par le Maire ou le Préfet, quittez votre
domicile et rejoignez le point de rassemblement qui vous aura été
précisé par votre responsable de secteur.
Prévoyez d’emporter votre kit d’urgence.

Le Bureau Central Sismologique Français : www.franceseisme.fr





RISQUE sismique

Le séisme est une

vibration du sol, transmise

aux bâtiments, causée

par une fracture brutale

des roches en profondeur

créant des failles dans le

sol et parfois en surface.

Les dégâts observés sont

fonction de l’amplitude,

de la durée et de la

fréquence

des vibrations.





rupture de barrage

Le séisme est une

vibration du sol, transmise

aux bâtiments, causée

par une fracture brutale

des roches en profondeur

créant des failles dans le

sol et parfois en surface.

Les dégâts observés sont

fonction de l’amplitude,

de la durée et de la

fréquence

des vibrations.

Pour la Commune de Civaux, seul deux barrages sont à retenir.

- Barrage de Lavaud-Gelade : il se situe dans le département de la
Creuse. Ses caractéristiques techniques sont les suivantes : hauteur
de digue de 20.5 mètres et sa capacité maximale de retenue d’eau
est de 21.4 millionsde m3

- Barrage de Vassivière : il se situe dans les départements de la
Creuse et de la Haute-Vienne sur la Maulde. Ses caractéristiques
techniques sont les suivantes : hauteur de digue de 32.90 mètres et
sa capacité maximale de retenue d’eau est de 106 millions de m3.





Risque industriel

Le risque industriel concerne

un événement accidentel se

produisant sur un site

industriel et entraînant des

conséquences immédiates

graves pour le personnel, les

populations avoisinantes, les

biens ou l’environnement. Il

concerne les sites de

production, de

transformation, de stockage

ou de distribution de matières

chimiques, pétrolières, etc.

Afin de limiter la survenue et les conséquences des incidents, la
réglementation française impose aux établissements industriels
dangereux un certain nombre de mesures de préventions :

 • Améliorer les connaissances (étude d’impact et étude de danger), 

• Informer le public, 

• Maîtriser l’urbanisation et réduire la vulnérabilité (Plan de Prévention
des Risques Technologiques – PPRT), 

• Surveiller (contrôle de la DREAL), 

• Se préparer à la gestion de crise, (Plan d’Opération Interne – POI et
Plan Particulier d’Intervention – PPI)



Transport de matières
dangereuses

Le risque est consécutif à

un incident ou accident se

produisant lors d’un

transport de matières

dangereuses, par voie

routière, ferroviaire, ou par

canalisation. Les

marchandises

dangereuses sont des

matières ou des objets

présentant des dangers

d’explosion, d’incendie, de

toxicité, de corrosivité, de

rayonnement radioactif,

etc.

À la demande du Préfet, le Maire peut mettre en place la cellule de
Crise du Plan Communal de Sauvegarde (PCS). En cas de nécessité, un
ordre d’évacuation ou de confinement peut être décidé et les
responsables de secteurs désignés par le Conseil Municipal prennent
en charge la population du secteur dont ils ont la responsabilité afin
de la rassembler et de l’acheminer vers un centre d’hébergement
sécurisé.



Risque nucléaire
Le risque nucléaire est un

événement se produisant

dans une installation

nucléaire entraînant des

risques d’irradiation ou de

contamination pour le

personnel, les populations

avoisinantes, les biens et

l’environnement.



Des bons de retrait sont disponiles en mairie. 

Mairie de Civaux. 
2 place de Gomelange 86320 CIVAUX. 

Horaires d'ouverture. lundi au vendredi de 13h30 à
17h30. 

Pour nous contacter. 05 49 48 45 08

Ces comprimés ne doivent pas être
avalés sans ordre du préfet



Risque sanitaire

Un risque sanitaire désigne

un risque, immédiat ou à

long terme, plus ou moins

probable, auquel la santé

publique est exposée. Cela

se manifeste par le biais

d’un agent infectieux (virus,

bactéries, parasites), ou de

produits chimiques. 





Attentat
Le risque attentat fait référence aux attaques terroristes, qui

sont des actes de violence commis par un ou des adversaires

pour créer un climat d’insécurité, pour exercer un chantage

sur un gouvernement. Une attaque terroriste peut prendre

des formes variées (fusillade de masse, assassinat de

personnalité, prise d’otage, destruction d’infrastructures

symbolique, cyberattaque). Elle frappe des civils faisant de

chaque citoyen une cible potentielle. 





Numéros utiles

Site hospitalier Montmorillon 05.49.83.83.83
Centre hospitalier Poitiers 05.49.44.44.44

Mairie de Civaux
2 Place de Gomelange

86320 Civaux

Liens utiles

Météo France : www.meteofrance.com
 Mairie : www.ville-civaux.fr

Préfecture : www.vienne.gouv.fr
Risques majeurs en France : www.georisques.gouv.fr 


